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* dans la limite des stocks disponibles et dans la limite 
d’un nombre maximum par type de dispositif et par foyer.

Parce que la ressource en eau est précieuse et qu’il est primordial de la préserver, 
le Conseil départemental de la Drôme a souhaité renouveler l’opération « Chaque 
goutte compte » et l’élargir à tous les Drômois dès cet été 2024.
Le Département est donc fi er de vous fournir gratuitement ces dispositifs 
d’économie d’eau* afi n de vous permettre de réduire signifi cativement votre 
consommation moyenne d’eau et ainsi agir pour la planète. 
Parce que chaque goutte compte, ensemble relevons le défi  de la préservation 
de « l’or bleu » !

Marie-Pierre MOUTON
Présidente du Conseil départemental 
de la Drôme

Chaque
goutte
compte
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Comment installer mes équipements ?

MOUSSEUR
POUR ROBINETS 

LIMITEUR DE DÉBIT
POUR LES DOUCHES 

SAC ÉCONOMISEUR D’EAU
POUR LES TOILETTES

 1.   Dévissez la bague du robinet 
pour enlever le mousseur et 
le joint existants

 2.   Placer le nouveau mousseur dans 
la bague du robinet avec le joint 
d’étanchéité adapté sur le dessus

 3.   Vissez la bague au robinet 

 1.   Munissez-vous d’une clé 
à molette ou d’une prince croco

 2.   Dévissez le fl exible de douche 
du côté robinet

 3.   Vissez le limiteur de débit au fl exible 
sans oublier le joint d’étanchéité 
du fl exible de douche

 4.   Revissez le tout à la robinetterie

Reportez-vous à la notice d’installation
imprimée directement sur le sac

conseil 
d’entretien
Nettoyez vos 
équipements 

2 fois par an au moyen 
d’eau vinaigrée.

Mousseurs :  4 l./min  6 l./min

Limiteurs :  8 l./min  6 l./min


